


L’opération « Jouons la carte de la fraternité » part d’une idée simple, celle de 

la bouteille à la mer. L’opération se concrétise le 21 mars de chaque année à 

l’occasion de la Journée internationale de lutte contre le racisme.

Des enfants et des adolescent.e.s envoient des cartes postales à des anonymes 

tirés au hasard dans l’annuaire de leur département ou échangent les cartes avec 

d’autres élèves, d’autres enfants de structures différentes (centres de loisirs, 

associations…). 



Une discrimination est une inégalité de traitement fondé sur un critère prohibé par la loi qui se manifeste dans un domaine visé par la 

loi comme l’emploi, le logement, l’accès aux biens, l’éducation. Les critères discriminatifs pénalement répréhensibles sont au nombre 

de 25 (vois ci après) 

La discrimination peut prendre plusieurs formes:

Une discrimination est directe lorsqu’elle est délibérée et que l’inégalité de traitement se fonde sur un ou plusieurs des critères, un

employeur écarte la candidature d’une personne du fait même de son patronyme. Une discrimination est indirecte lorsqu’une

disposition, une règle, une pratique ou un critère apparemment neutre à un effet défavorable sur un groupe visé par un critère de

discrimination. Refuser de louer un logement à une personne handicapée non pas en raison de son handicap mais parce que l’allocation

que la personne perçoit au titre de son handicap constitue une part insaisissable de ses revenus. Ne tenant pas compte de l’allocation,

le bailleur considère alors le ratio revenus/montant du loyer comme insuffisant. Le harcèlement peut devenir un comportement

discriminatoire lorsqu’il est lié à un critère de discrimination prohibé par la loi. Le harcèlement a pour effet de porter atteinte à la

dignité d’une personne et de créer un environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant.



– L’origine
– Le sexe
– La situation de famille
– La grossesse
– L’apparence physique
– La particulière vulnérabilité résultant de la situation économique, apparente ou connue de l’auteur
– Le patronyme
– L’état de santé
– La perte d’autonomie
– L’handicap
– Les caractéristiques génétiques
– Les mœurs
– L’orientation sexuelle
– L’identité de genre
– L’âge
– Les opinions politiques
– Les activités syndicales
– La capacité à s’exprimer dans une langue autre que le français
– L’appartenance vraie ou supposée à une ethnie
– L’appartenance vraie ou supposée à une nation
– L’appartenance vraie ou supposée à une prétendue race
– Les croyances ou appartenances ou non-appartenance, vraie ou supposée, à une religion 
déterminée
– Le lieu de résidence
–Les Opinions philosophiques
–La Domiciliation bancaire



 ENGAGER, AVEC LES JEUNES, UNE RÉFLEXION SUR LA DIVERSITÉ, les discriminations et les 

représentations que l’on s’en fait. 

 SENSIBILISER LES JEUNES À LA LECTURE DE L’IMAGE pour les aider à décrypter des messages portés 

par des images toujours plus nombreuses dans la société contemporaine. 

 DÉVELOPPER L’ESPRIT CRITIQUE ET L’IMAGINAIRE en confrontant idées, opinions et émotions. Elles 

sont la matière première d’un message écrit, construit et adressé. 

 METTRE EN PRATIQUE, PAR L’ÉCRITURE en la rédaction d’un texte personnel et l’expédier à un.e

vrai.e destinataire. Cet acte marque le début d’un engagement et peut déclencher une authentique 

prise de conscience, contribuant à l’apprentissage des valeurs de la fraternité : égalité, solidarité, 

justice, respect, etc. 

 INTERPELLER LA OU LE DESTINATAIRE PAR LE MESSAGE ENVOYÉ qui, au-delà de l’originalité de la 

relation qu’il provoque, vise à susciter un intérêt pour le sujet abordé. 

 AMENER LA OU LE DESTINATAIRE À RÉPONDRE en donnant son avis sous la forme qui lui convient. Le 

simple fait que le message reçu provoque une réponse est en soi un élément positif !



Le racisme est une idéologie qui, partant du postulat de l'existence de races au sein de
l'espèce humaine, considère que certaines catégories de personnes sont intrinsèquement supérieures à
d'autres. Cette hostilité envers une autre appartenance culturelle et ethnique se traduit par des formes
de xénophobie ou d'ethnocentrisme. Certaines formes d'expression du racisme, comme les injures
racistes, la diffamation raciale, la discrimination, sont considérées comme des délits dans un certain
nombre de pays dont la France. Les idéologies racistes ont servi de fondement à des doctrines politiques
conduisant à pratiquer des discriminations raciales, des ségrégations ethniques et à commettre des
injustices et des violences, allant jusqu'au génocide.



Un préjugé est un jugement inconsidéré, qui ne s’appuie pas sur des 

faits. Un préjugé est une affirmation qui n’est pas exacte ou seulement 

partiellement exacte. Un préjugé est une erreur. Les préjugés relatifs à 

des groupes de personnes peuvent avoir des conséquences graves. Les 

préjugés peuvent inciter à la haine. On ne naît pas avec des préjugés. 

Les préjugés nous sont inculqués par : la télévision, les adultes, les amis, 

etc… Les préjugés peuvent se désapprendre quand on rencontre l’autre 

et que l’on fait mieux sa connaissance. 



Le sexisme est une attitude discriminatoire basée sur le sexe ou idéologie se
fondant sur l’adhésion à des croyances discriminatoires basées sur le critère
du sexe. Il s'appuie en partie sur des stéréotypes de genre, c’est-à-dire des
croyances concernant les caractéristiques généralement associées aux
femmes et aux hommes.
Ce terme est apparu dans les années 1960. Ce mot, calqué sur
« racisme », a pour vocation de dénoncer les croyances, valeurs et attitudes
fondées sur des modèles stéréotypés et intériorisés, en d'autres termes une
société sexuellement discriminatoire.



L’homophobie désigne les manifestations de mépris, rejet, et haine envers des personnes, des pratiques ou des
représentations homosexuelles ou supposées l'être. L’homophobie englobe donc les préjugés et les
discriminations (emploi, logement, services), et cela peut se manifester par de la peur, de la haine, de l'aversion,
du harcèlement, de la violence ou encore de la désapprobation intellectuelle intolérante envers l'ensemble de la
communauté LGBT(Lesbiennes, Gays, Bisexuels, Transgenres).
« De même que la xénophobie, le racisme ou l'antisémitisme, l'homophobie paraît être une désignation de
l'autre comme le mauvais contraire, inférieur ou anormal. » L'homophobie peut aller jusqu'au meurtre ou à la
condamnation à mort institutionnalisée. L'homophobie peut être de différentes origines : issue de positions
religieuses, de considérations cliniques (en médecine, en particulier en psychiatrie, et en psychologie),
anthropologiques (au nom de la différenciation des sexes) ou issue de désirs homosexuels refoulés.



Le handicap est aujourd’hui une des causes majeures d’exclusion.
Ce qui constitue un handicap, est défini par la loi n°2005-102 du 11 février 2005: «un
handicap est la limitation d’activité ou restriction de participation à la vie en société
subie dans son environnement par une personne en raison d’une altération
substantielle, durable ou définitive d’une ou plusieurs fonctions physiques,
sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d'un polyhandicap ou d'un trouble de
santé invalidant».

Les discriminations en raison du handicap surviennent principalement en matière de
transports, de logement, d’accès aux loisirs...mais ce sont dans le domaine de l’emploi
qu’elles sont le plus fréquentes.



La xénophobie est une « hostilité à ce qui est étranger », plus précisément à l'égard d'un groupe de personnes ou
d'une personne considérée comme étrangere à son propre groupe (endogroupe).Principalement motivée par la peur
de l’inconnu.e et de perdre sa propre identité, elle se détermine selon la nationalité, l'origine géographique, l’ethnie,
la race présumée (notamment en fonction de la couleur de peau ou du faciès), la culture ou la religion, réelles ou
supposées, de ses victimes, sous l'influence de croyances populaires. Elle peut se manifester par l'exaltation de la
culture de son endogroupe, (à travers certaines formes de nationalisme par exemple), et ou le dénigrement, le rejet
voire la destruction de la culture du ou des groupes étrangers, des agressions verbales ou physiques des membres de
ce groupe pour assurer la pureté présumée de l'identité de l'endogroupe. Les attitudes xénophobes sont considérées
comme une violation des droits de l‘Homme et condamnées, à ce titre, avec les attitudes racistes et discriminatoires,
par les lois de certains pays, généralement depuis la fin du XXe siècle.







Les cartes 2018

Olmo Calvo  Madrid 2011

Nadia Raymond Calais 2016

Agnieszka Pajaczkowska Pologne 2012

Olmo Calvo Madrid 2016

Flore-Aël Surun Angers 2005

Agnieszka Pajaczkowska 2005

Marina Kelava Croatie 

Marina Kelava Suède 2002



Les cartes 2019

Jérome Brézillon Vendée 2000

Olmo Calvo Madrid 2018

David Sypniewski Pologne 2014

Marine Kelava Zagreb 2011

Olmo Calvo  Mer Méditerranée 2018

Ivan Maricie Zagreb 2017

Magda Bronka Braniewka Pologne 2013

Nadia Raymond France 2016



Les cartes 2020

Julien Crégut France 2018 Thierry Ardouin France 2017 

Thierry Ardouin France 2015 Julien Crégut Laos 2006 

Nadia Raymond France 2017

Julien Crégut Laos 2008 



Quelques cartes réalisées par des élèves 

de classes de l’Orne en 2018-2019













Remerciements

La Ligue de l’Enseignement de l’Orne vous remercie d’avoir participé à 

l’opération « Jouons la carte de la fraternité » avec vos enseignant.e.s.

Elle vous espère pour un monde respectueux de toutes et tous quelque soit la 

couleur de sa peau, sa religion ou l’absence de religion, que nous soyons femme 

ou homme, que nous soyons d’ici ou d’ailleurs… En cette année du 30ème

anniversaire de la Convention Internationale des Droits de l’Enfants, nous vous 

invitons avec votre enseignant.e, votre famille d’accueil, vos parents, votre 

éducatrice ou éducateur, à en prendre connaissance et à le faire vivre. 


